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Décision Générale colonial

Décision n° 15  décision n. 15 du 8 janvier 1943
n° 15

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

8 janvier 1943

Numéro JO

n° 2 du 15/01/1943
Date  du numéro

15 janvier 1943

T E X T E  I N T É G R A L

Sont rapportées les décisions 587 du 27 Novembre, 600 et 601 du 30 Novembre 1942. Les fonctionnaires, agents contractuels 

et auxiliaires dont les noms suivent sont réintégrés dans la position qu’ils occupaient au moment de leur suspension savoir 

: Pour compter du 17 Novembre 1942. M. DOSE, Administrateur Adjoint de 1er classe avant 3 ans. Pour compter du 30 N 

ovembre1942. MM. SICAUD Pierre René, Administrateur de 2me classe des Colonies. MUSSARD Léon, Adjoint principal de 

classe exceptionnelle des Services Civils. CARBONNEL Claude, Commis princi pal des Trésoreries Coloniales. LE PREVOST 

Alfred, Commis princi pal du Trésor. ZOUAIN Jean, Commis principal du Cadre Local des P.T.T. DELAVET Jean Marie, 

Commis princi pal des P.T.T. en Service à la Station Intercoloniale de T.S.F. RUTZ André, Commis des P.T.T. en Service à 

la Station Intercoloniale de T. S. F. CAZABAN MAZEROLLES Jean, Ingénieur-Adjoint de 1er classe du Cadre Général les 

Travaux Publics. COLI Pierre, Léon. Désiré, ingénieur-adjoint de 2me classe du Cadre Général des Travaux Publics. PETIT 

Joseph, Instituteur de 2me classe du cadre Métropolitain de l’Enseignement. GABOURDES Louis, comptable contrac tuel 

aux Travaux Publics. Le MEN Jean, surveillant contractuel des Travaux Publics. GHALEB Paul, agent auxiliaire au Service 

de Enregistrement. LIEGEOIS Norbert, agent auxiliaire des Travaux Publics. DRACH Cyrille, agent contractuel des P.T.T. en 

service à la Station Intercoloniale de T.S.F. LIEGEOIS Henri, employé auxilaire au Cercle. RAYMOND, employé journalier au 

Cercle. RAMANANA Georges, employé journa lier au Travaux Publics. RAJAOBELINA Charles, mécanicien contractuel aux 

Travaux Publics. RAMBOANIAINA Raymond, écrivain contractuel à l’Hôpital. La situation des intéressés au point de vue de la 

solde sera régularisée pour compter des dates susvisées.
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